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1 CONTEXTE 

1.1 LE PROJET 
 
Ce projet s’inscrit dans la Stratégie Tunisienne de Conservation des Antilopes Sahélo-
Sahariennes (ASS) mise en place par la Direction Générale des Forêts (DGF), avec le soutien 
de l’Action Concertée ASS de la CMS (Djerba, 1998), du projet ASS CMS/FFEM et de la 
communauté internationale de conservation de la nature.  
 
Dans le cadre du projet ASS DGF/CMS/FFEM, une opération de translocation d’addax 
(Addax nasomaculatus) et d’oryx algazelle (Oryx dammah) a été réalisée en mars 2007 avec 
la coordination DGF/Fondation IGF et la participation des différents partenaires présents. 
Cette translocation a marqué une avancée majeure pour la conservation de ces espèces en 
général car ce sont les descendants des animaux fondateurs introduits il y a 20 ans au Parc 
National de Bou Hedma qui ont été transférés vers de nouveaux sites de réintroduction 
potentielle. Elle revêt donc un caractère symbolique important pour la Tunisie et pour la 
communauté internationale de conservation de la nature. A long terme, elle vise à restaurer le 
patrimoine naturel tunisien, et en particulier, à réintroduire ces taxa in natura. Vingt addax et 
huit oryx algazelle ont été capturés avec succès dans le Parc National de Bou Hedma. Quinze 
addax (5 :10) ont été déplacés dans le Parc National de Djebil et cinq (2:3) dans le Parc 
National de Ejabbes ; sept oryx algazelle (3:4) ont été déplacés dans le Parc National de 
Dghoumess, un a été déplacé à l’intérieur du Parc National de Bou Hedma. Suite à leurs 
transports respectifs, tous les animaux ont été placés dans des enclos d’acclimatation et 
doivent maintenant être relâchés dans les enclos de prélâcher. Quelques individus 
supplémentaires originaires de zoos européens et américains sont venus renforcer  les effectifs 
en fin d’année 2007. 
 
Dans le Parc National de Ejabbes, il a été prévu une extension de la zone de prélâcher (cf. 
étude réalisée par Tim Wacher et H.P Muller-Avril, 2006). Le projet apporte un complément 
de financement pour l’installation du grillage et il est entendu que la DGF prenne en charge 
les frais d’installation et fournisse les poteaux. 
 
Jusqu’à présent, les différents enclos utilisent des clôtures qui ne sont pas spécialisées pour la 
faune sauvage. Le projet contribue à améliorer la qualité des clôtures en fournissant un 
grillage de type « haute tension » spécialement adapté à la grande faune sauvage africaine. La 
qualité des fils d’acier permet d’appliquer une très haute tension au grillage lui offrant une 
grande élasticité, d’où le nom de grillage haute tension. Sous l’effet des variations de 
températures et/ou des chocs éventuels, un fil haute tension reprend toujours sa position 
initiale. Ce type de grillage nécessite une méthode de pose particulière qui doit faire l’objet 
d’un apprentissage. Cette méthode de pose dite haute tension doit être expliquée aux 
techniciens à l’occasion d’une démonstration pratique sur le terrain.  
 
Cette mission a été effectuée dans le cadre du DP 2006-3 qui a notamment pour but de 
renforcer la DGF en moyens matériels et humains et de contribuer à la formation de son 
personnel. 
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1.2 OBJECTIF DE LA MISSION  
 
L’objectif de la mission était de former des agents de la DGF, en particulier ceux du Parc 
National de Ejabbes, aux techniques de pose de clôtures haute tension. Les équipes de 
l’entrepreneur en charge du montage de la clôture ont eu la possibilité de bénéficier de cette 
formation. Suite à un appel d’offre, le grillage, ainsi que les poteaux et le matériel spécifique à 
la pose de ce grillage, ont été achetés en République d’Afrique du Sud chez Bonnox, un 
fabricant de grillage, et acheminés sur le site du Parc National de Ejabbes où a eu lieu la 
formation. A noter que les poteaux ont donc été importés avec le grillage et que la DGF n’a 
donc pas eu à fournir les poteaux. Les poteaux importés sont en métal et, comme ils sont 
produits par le même fournisseur que le grillage, ils sont parfaitement adaptés au grillage. 
 

2 DEROULEMENT DE LA MISSION 

2.1 PERSONNEL A FORMER  
 
La priorité de la mission était la formation des écogardes du Parc National de Ejabbes. Deux 
équipes de quatre écogardes se relaient tous les 15 jours en alternance sur le Parc National de 
Ejabbes pour assurer la surveillance et l’entretien permanents des addax capturés en 2007. 
Ces deux équipes vont sûrement être renforcées et passer de quatre à sept écogardes. Trois 
écogardes d’une équipe et un de l’autre ont bénéficié de cette formation. 
Un entrepreneur a été contracté pour effectuer la pose de la clôture. L’équipe de 
l’entrepreneur était composée de 7 à 9 personnes qui ont pu bénéficier de la formation. Cette 
équipe va sûrement changer en cours de chantier. La nouvelle équipe devra être formée par 
les écogardes. 

2.2 MATERIEL MIS A DISPOSITION  
 
Le matériel présent sur le site du Parc National de Ejabbes, acheté dans le cadre du projet, 
consiste en : 

- 120 rouleaux de grillage haute tension 
- 125 poteaux métalliques de tension 
- 250 jambes de force métalliques avec boulons de fixation 
- 1080 poteaux intermédiaires métalliques 
- 1080 droppers 
- 100 kg de fil de fer galvanisé 
- 1 palonnier. A noter qu’il a été nécessaire d’en fabriquer un supplémentaire à 

Tataouine 
- 2 tendeurs 
- 2 cisailles 

 
L’entrepreneur dispose de deux tractopelles, d’un tracteur avec une citerne et d’un camion 
benne. 
 
A noter qu’il sera indispensable d’acheter un tendeur à fil lisse qui permettra de réparer la 
clôture au cas où le grillage était coupé et servira aussi à bien tendre les fils barbelés qui 
doivent être posés au sol à l’extérieur du parc.  
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2.3 METHODE DE FORMATION  

2.3.1 Formation théorique 
 
La formation théorique a été dispensée lors de trois séances qui ont eu lieu dans le Parc 
National de Ejabbes. Lors de la formation théorique, les points suivants ont été traités : 
 
- Tracé de la clôture haute tension : accent mis sur les lignes brisées sans courbes, sur 

l’optimisation du tracé en évitant les ouvrages onéreux 
 
- Pose des poteaux de tension et des jambes de force : distance entre les poteaux de tension, 

profondeur d’enfoncement du poteau, fixation des jambes de force au poteau de tension, 
passage d’un angle 

 
- Pose des poteaux intermédiaires : distance entre les poteaux intermédiaires, profondeur 

d’enfoncement du poteau, positionnement du poteau 
 
- Utilisation du matériel spécifique à la pose de clôture (palonnier, tendeurs) 
 
- Pose du grillage : sens de pose du grillage, mise sous tension du grillage, mise sous 

tension d’une longueur supérieure à 100m de grillage, nœuds spécifiques, coupure du fil 
sans cisaille, fixation du grillage aux poteaux de tension, raccords entre deux nappes de 
grillage, fixation du grillage aux poteaux intermédiaires 

 
- Cas particuliers : passages de points hauts, passage de points bas, passages d’obstacles du 

type oueds ou ravines 
 
- Entretien de la clôture : fréquence de la surveillance de la clôture, réparation de la clôture 
 
- Aspects sécuritaires. 
 

2.3.2 Formation pratique 
 
La formation pratique a été dispensée sur le terrain en situation réelle. Les écogardes du Parc 
National de Ejabbes ainsi que l’équipe de l’entrepreneur ont appris la pose de poteaux en 
plantant deux poteaux de tension avec leurs jambes de force ainsi que huit poteaux 
intermédiaires. Ils ont posé 100m de clôture. Lors de la pose de la clôture, ils ont pu mettre en 
pratique les différents types de nœuds, l’utilisation des tendeurs et des palonniers et la mise 
sous tension de la clôture. 
 
Le début de la formation pratique a pris du retard en raison de plusieurs problèmes. 
L’entrepreneur est arrivé plus tard que prévu en raison de difficultés pour obtenir les laissez-
passer pour son équipe afin de pouvoir travailler dans la zone dont l’accès est contrôlé. 
Lorsque nous avons commencé à planter les poteaux, nous nous sommes rendus compte qu’il 
était impossible de creuser à plus d’une vingtaine de centimètres car le parc se trouve sur un 
plateau rocheux. Il a donc été nécessaire d’utiliser un marteau piqueur pour faire les trous. 
Cette nécessité va rendre le travail plus long que prévu mais devrait permettre d’utiliser moins 
de ciment et une bien meilleure tenue des poteaux que dans du sable. Le marteau piqueur n’a 
été opérationnel que le samedi 28 juin 2008 au matin.  
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2.4 METHODE DE POSE DE CLOTURE HAUTE TENSION  

2.4.1 Tracé de la clôture 
 
Le tracé de la clôture doit être le plus rectiligne possible. Lorsqu’un changement de direction 
s’impose, il faut utiliser des lignes brisées et en aucun cas dessiner des courbes : c’est l’une 
des conditions indispensables pour la pose d’un grillage haute tension.  
 
Il est aussi important d’éviter les ouvrages onéreux lors de franchissement d’obstacles. Par 
exemple, si un piton rocheux se trouve sur le tracé de la clôture, il est préférable de contourner 
ce piton. 

2.4.2 Pose des poteaux 
 
Trois types de poteaux doivent être installés: (a) les poteaux de tension avec les jambes de 
forces, (b) les poteaux intermédiaires et (c) les droppers. 
 
(a) Les poteaux de tension demandent la plus grande attention quant à leur installation. En 
effet ce sont ces poteaux qui supportent toute la tension du grillage. Il est donc primordial de 
les planter le plus profondément possible et de les sceller avec une quantité suffisante de 
ciment. Dans le cas du Parc National de Ejabbes, il faut planter les poteaux de tension à 70cm 
de profondeur tous les 98m. Des jambes de force doivent être installées sur chaque poteau de 
tension (Annexe 1). La jambe de force est toujours alignée (i) dans la direction exacte du 
grillage et (ii) dans le sens de tension du grillage. Il est nécessaire d’installer deux jambes de 
forces par poteau de tension, car ces derniers supportent la tension de deux portions de 
grillage dans des sens opposés –alignement- ou différents -angle- (Annexe 2). Les jambes de 
forces sont boulonnées aux poteaux de tension avec un angle de 35°. La jambe de force est 
également scellée au sol et peut être calée contre un rocher.  
 
(b) Les poteaux intermédiaires permettent d’accrocher le grillage mais ne supportent aucune 
tension. Les poteaux fournis par le fournisseur (Bonnox) sont des poteaux en Y. Ces poteaux 
doivent être plantés à 50cm de profondeur tous les 9,80m. Le V du Y est toujours dirigé vers 
l’intérieur du parc afin que le grillage soit toujours plaqué contre cette partie du Y. Afin de 
bien aligner les poteaux intermédiaires, condition indispensable de la bonne pose d’un 
grillage haute tension, un fil de fer doit être bien tendu entre les deux poteaux de tension. Les 
poteaux sont placés verticalement à l’aide d’un niveau à bulle. 
 
(c) Les droppers sont des poteaux légers placés à mi-distance entre les poteaux intermédiaires 
permettant de rigidifier la nappe de la clôture. Ils ne sont pas plantés dans le sol mais ligaturés 
au grillage. 

2.4.3 Pose du grillage 
 
L’efficacité du grillage haute tension réside dans la bonne manière de le tendre. C’est donc 
une opération qui demande le plus grand soin. Le grillage doit toujours être placé à l’intérieur 
du parc. Lorsqu’on déroule le grillage, il est important de vérifier que la partie basse du 
grillage -les mailles étroites - soit positionnée contre la base des poteaux. Le grillage est fixé à 
un poteau de tension en utilisant les nœuds spécifiques présentés durant la formation (Annexe 
3). Le palonnier doit ensuite être installé à 2,5m du poteau de tension opposé. En effet, il est 
important de savoir que pour chaque portion de 100m de grillage, l’élasticité fait que celui-ci 
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se déplace d’environ 1m. Le palonnier est positionné à 1,50m de l’extrémité du grillage afin 
de laisser de la place pour pouvoir manier les tendeurs et réaliser les nœuds. Les tendeurs sont 
accrochés d’un côté au palonnier et de l’autre côté au poteau de tension (Annexe 4). Lorsque 
les palonniers et les tendeurs sont en place, le grillage doit être tendu en maniant les tendeurs 
simultanément. En effet, le palonnier doit rester parallèle au poteau de tension. Lors de la 
mise sous tension du grillage, une personne doit rester près du poteau de tension opposé pour 
vérifier que la tension exercée ne soit pas trop forte pour provoquer son arrachement. Dans le 
cas où un poteau d’angle ou de changement de direction aurait tendance à sortir, il sera 
nécessaire d’installer solidement un hauban vers l’extérieur du parc, à l’opposé des jambes de 
force. Le grillage doit être tendu jusqu'à ce que les ondulations présentes sur les fils 
horizontaux diminuent au moins de moitié. Une autre méthode pour vérifier la bonne tension 
du grillage consiste à s’adosser fortement au grillage et à regarder s’il produit « un effet de 
trampoline ». Si c’est bien le cas, le grillage est tendu et peut être accroché au poteau de 
tension en utilisant les mêmes nœuds que précédemment. Lorsque le grillage est accroché, les 
tendeurs peuvent être détendus et le palonnier démonté. 
 
Dans les grands alignements, il nous parait préférable de tendre des portions de grillage de 
200m et non de 100m afin d’économiser du temps et des poteaux de tension. Pour cette 
raison, nous avons fait réaliser un deuxième palonnier. Au cas où cette solution est retenue, la 
technique est simple. Il suffit d’attacher un rouleau de grillage au premier poteau de tension, 
d’accrocher un deuxième rouleau de grillage au deuxième poteau de tension situé 196m plus 
loin. Les deux palonniers doivent être placés à 1m de l’extrémité de chaque rouleau. Les 
tendeurs sont fixés entre les deux palonniers. La mise sous tension du grillage est effectuée de 
la même façon que précédemment. Des boucles sont réalisées à l’extrémité d’un grillage et les 
fils de l’autre rouleau de grillage sont noués à ces boucles (Annexe 3). Une fois les ligatures 
faites, les deux palonniers peuvent être détendus et retirés. 
 
Il faut ensuite fixer, un fil sur deux, le grillage aux poteaux intermédiaires en utilisant les 
nœuds spécifiques présentés durant la formation (Annexe 3). Afin que ce ne soit pas toujours 
le même fil horizontal qui reçoive ces liens, il est important d’intervertir les fils ligaturés à 
chaque poteau intermédiaire. Afin de bien comprendre la technique, le grillage qui comporte 
17 fils horizontaux est fixé sur le premier poteau intermédiaire par les fils horizontaux 1, 3, 5, 
7, 9, 11, 13, 15 et 17. Sur le poteau intermédiaire suivant, le grillage est fixé par les fils 
horizontaux 1, 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16 et 17, et ainsi de suite en alternance entre chaque 
poteau intermédiaire. A noter que le fil du haut et le fil du bas doivent toujours être accrochés 
(Annexe 5).  

2.4.4 Cas particuliers 
 
Deux cas particuliers principaux peuvent être rencontrés: (a) passage de point haut et (b) 
passage de point bas (Annexe 5). 
 
Dans les deux cas, l’espacement entre les poteaux intermédiaires et/ou les poteaux de tensions 
peut être modifié. Dans le cas de pentes douces, les poteaux intermédiaires doivent être 
installés à chaque changement de relief, même si l’écartement est inférieur à 9.8m. Dans le 
cas de pente raide ou de changement trop abrupt de relief, un poteau de tension doit être 
planté en bas de la pente et en haut de la pente. En effet, si l’élasticité d’un grillage haute 
tension permet d’absorber un changement de relief relativement faible, dans le cas d’un 
changement abrupt, le grillage sera détendu dans sa partie haute ou sa partie basse selon le 
cas. Les poteaux doivent toujours être plantés perpendiculairement au sol. 
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Lorsque la tension du grillage est effectuée sur un monticule, il faut attacher les trois premiers 
fils du haut au poteau situé au changement de relief pour éviter que le grillage ne s’écrase au 
sol lors de la tension. Lorsque la tension du grillage est effectuée dans un creux, il faut 
attacher les trois premiers fils du bas au poteau situé au changement de relief pour éviter que 
le grillage s’élève au dessus du sol. Il est également important dans ce cas de vérifier que lors 
de la tension du grillage, le poteau intermédiaire ne s’arrache pas du sol. Il est donc nécessaire 
de renforcer le scellement de ce poteau. Dans les deux cas et dans la mesure où le grillage va 
gagner 1m tous les 100m lors de la tension – l’équivalent de trois mailles verticales - il est 
nécessaire de déplacer les trois fixations provisoires à chaque fois que le grillage gagne 30cm. 
Ceci afin d’éviter que les fils verticaux n’empêchent le grillage de se tendre ou d’arracher le 
poteau intermédiaire sur lequel le grillage est fixé provisoirement par les trois attaches placées 
en haut et en bas. 

2.4.5 Aspects sécuritaires 
 
Les règles classiques de tout chantier doivent être respectées. Il est très important que les 
ouvriers soient prudents lors de la pose du grillage. Lorsque les ouvriers réalisent les nœuds, il 
faut faire attention de ne pas prendre les extrémités des fils dans les yeux. Lors de la tension 
du grillage, il est important de surveiller le tendeur qui pourrait malencontreusement casser. 
Avant de lâcher le bras de levier du tendeur, il faut vérifier que celui-ci est bien sécurisé.  
 

3 RECOMMANDATIONS 

 
- Nettoyage du chantier :  
Il est important de laisser un site propre. En effet, mises à part des considérations évidentes de 
respect de l’environnement, les animaux ont la mauvaise habitude d’ingérer les petits bouts de 
fil de fer qui peuvent rester sur le site de pose, ce qui peut entraîner des perforations 
stomacales et/ou intestinales. 
 
- Surveillance de la clôture :  
La surveillance de la clôture nécessitera que son tour complet soit effectué une fois par 
semaine et après chaque intempérie. Si des dunes se forment contre ou sur le grillage, elles 
devront être déblayées. Il serait nécessaire d’installer des dispositifs afin d’empêcher les 
dunes d’avancer. 
 
- Dunes mouvantes :  
Les dunes dans cette zone sont mouvantes. D’une semaine à l’autre, le paysage peut changer 
et le travail de déblayage du sable peut être très important. C’est pourquoi il est 
recommandable d’effectuer un pré-tracé et de faire le tracé définitif au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux. Ce problème de dunes mouvantes est particulièrement grave et des 
techniques devraient dores et déjà être envisagées afin de le régler. 
 
- Longueur du périmètre :  
Le périmètre extérieur du parc d’adaptation des animaux dans l’enceinte du Parc National de 
Ejabbes est de 15km. La quantité de grillage haute tension reçue ne permettant d’effectuer que 
12km, il serait recommandable de réduire le périmètre extérieur du parc pour ne pas avoir à 
acheter de grillage supplémentaire. Le grillage simple torsion disponible sur place peut être 
efficace en dépannage mais pas en installation permanente. 
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4 CONCLUSION 

 
Lors de la formation, les écogardes du Parc National de Ejabbes ainsi que l’équipe de 
l’entrepreneur ont parfaitement posé 100m de clôture haute tension. Ils semblent avoir bien 
assimilé les différents techniques de pose de clôture haute tension et ont pu les mettre en 
pratique. 
 
Il est difficile de poser des clôtures haute tension en milieu désertique en raison de 
l’hétérogénéité du sol qui est soit rocheux (difficile de creuser un trou pour y planter un 
poteau), soit sableux (difficile de fixer solidement un poteau). Cela risque de rendre le travail 
plus long que prévu. 
 
Tout comme le Parc National de Bou Hedma, on espère que le Parc National de Ejabbes sera 
un exemple pour la conservation des antilopes sahelo-sahariennes et que des opérations de 
réintroduction in natura pourront bientôt avoir lieu afin de restaurer le patrimoine naturel 
tunisien et la biodiversité mondiale. 
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Annexe 1: Poteau de tension avec jambe de force 
  



 14 

Annexe 2: Réalisation d’un angle 
 



 

 

Annexe 3: Les nœuds 
 

          
 
 
Nœuds pour ligaturer le grillage aux poteaux intermédiaires  
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Nœud du poteau de tension 
 

 
 
Nœud de jonction de deux nappes de grillage 

 



 

 

Annexe 4: Installation du palonnier et des tendeurs 
 



 

 

Annexe 5: « La clôture » par Didier Roques-Rogery 
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Annexe 6: Photos de la formation 
 
Le matériel 

 

 
 
Tracé de la clôture 
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Disposition des poteaux de tension et intermédiaires 
 

 
 
Réalisation des trous pour planter les poteaux 
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Mise en place des poteaux intermédiaires 
 

 
 
Mise en place des poteaux de tension avec jambe de force 
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Réalisation des nœuds sur le poteau de tension 
 

 
 
Mise sous tension du grillage à l’aide du palonnier et des tendeurs 
 

 
 



 35 

Fixation du grillage aux poteaux intermédiaires 
 

 
 
Vue d’ensemble de la portion de grillage posé 
 

 


